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QUE les personnes suivantes soient nommées à compter 
du 1er juin 2015 durant bonne conduite, membres avocats 
du Tribunal administratif du Québec, affectés à la section 
des affaires sociales :

— Me Claudia Dao, avocate, Secrétariat du Conseil du 
trésor, au traitement annuel de 121 789 $;

— Me Michel Rivard, avocat, Centre jeunesse de 
Montréal – Institut universitaire, au traitement annuel de 
140 117 $;

QUE Me Claudia Dao et Me Michel Rivard bénéfi cient des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Claudia Dao soit à Québec;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Michel Rivard soit à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63296

Gouvernement du Québec

Décret 424-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT la désignation d’une juge responsable 
des juges de paix magistrats de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 169.1 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en chef de la 
Cour du Québec peut, pour l’assister dans ses fonctions de 
coordination et de répartition du travail des juges de paix 
magistrats, désigner parmi ceux-ci, avec l’approbation 
du gouvernement, un juge responsable des juges de paix 
magistrats pour un mandat d’au plus trois ans, lequel peut 
être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 941-2014 du 
29 octobre 2014, la désignation par la juge en chef de 
madame Réna Émond comme juge responsable des juges 
de paix magistrats a été approuvée par le gouvernement, 
que son mandat a pris fi n le 11 février 2015 par sa nomi-
nation à titre de juge de la Cour du Québec et qu’il y 
a lieu, conformément à la demande de la juge en chef, 
d’approuver son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge 
responsable des juges de paix magistrats, de madame 
Suzanne Bousquet, pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63297

Gouvernement du Québec

Décret 425-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT les municipalités desservies par une 
ligne de trains de banlieue en 2015, le partage des coûts 
d’exploitation et de gestion relatifs à certains tron-
çons et les modalités de versement de la part de ces 
municipalités

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 71 
de la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (cha-
pitre A-7.02), le gouvernement établit la liste des municipa-
lités dont le territoire, au cours de la période de référence 
qu’il indique, est desservi par une ligne de trains de ban-
lieue et qui doivent payer à l’Agence la part établie selon 
l’article 73 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° du deuxième 
alinéa de l’article 70 et de l’article 73 de cette loi, le gou-
vernement peut, par décret, déterminer les modalités de 
versement de la part des municipalités desservies par les 
lignes de trains de banlieue;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, un territoire municipal est réputé des-
servi par une ligne de trains de banlieue lorsqu’une gare 
desservant la ligne est située soit sur le territoire municipal, 
soit dans le territoire d’une autorité organisatrice de trans-
port en commun qui comprend ce territoire municipal ou 
lorsque le pourcentage des usagers de la ligne de trains de 
banlieue qui résident sur le territoire municipal, au regard 
de l’ensemble des usagers du tronçon, est égal ou supérieur 
à celui déterminé dans le décret;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 568-96 du 
15 mai 1996, le gouvernement a établi les modalités de 
versement de la part des municipalités desservies par les 
lignes de trains de banlieue;
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